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Lorsque j’ai accepté de présenter un bilan de la loi, je suis spontanément retourné aux remarques que je présentais en octobre 2005 lors d’un colloque tenu à Sudbury intitulé « la loi 8, la Charte et l’avenir ».  Vous me permettrez d’y faire référence.  Je déclarais : « L’adoption et l’entrée en vigueur de la Loi sur les services en français de l’Ontario – ci-après la Loi 8 -  en 1986 marque une étape importante et méconnue de l’évolution des droits linguistiques au Canada ».  Il y a eu beaucoup de progrès depuis !  D’abord, à la demande du commissaire aux services en français qui l’a suggéré dès son entrée en poste, on a cessé de l’appeler la « loi 8 » pour la désigner par son titre : la loi sur les services en français.  Sage décision.  Au Québec, on continue à parler de la Loi 101, ce qui est quand même moins clair que « Charte de la langue française » !  Tandis qu’ici, chaque fois qu’on évoque la loi on se rappelle de son objet premier.  Ensuite, elle n’est plus méconnue.  Au contraire, elle est, surtout depuis l’affaire Lalonde, l’objet de l’attention soutenue et de l’appui des organisations qui représentent les intérêts de la francophonie en Ontario.  Les débats entourant la désignation d’Ottawa officiellement bilingue, ou la désignation des institutions post-secondaires, en témoignent, de même que la popularité du présent colloque.   De plus, elle a servi d’inspiration et de modèle pour l’adoption d’autres lois ou de politiques linguistiques ailleurs au Canada.  Enfin, qu’elle ait duré 30 ans et que toute modification n’ait été que dans le sens d’une amélioration, montre bien son importance quasi-constitutionnelle dans l’écosystème des politiques linguistiques en Ontario.

Il faut se remettre dans le contexte juridique de 1986 pour en prendre conscience.  Dans la foulée de Laurendeau-Dunton, le fédéral et le Nouveau-Brunswick avaient adopté en 1969 des lois sur les langues officielles où pour la première fois se trouvait exprimé un droit à des services gouvernementaux dans la langue officielle de son choix, qui était à l’époque assorti de toutes sortes de limites.  Peu après, le Québec, dans la Charte de la langue française, affirmait le droit de tous et toutes de recevoir des services en français du gouvernement québécois et un droit restreint d’en recevoir des services en anglais. Puis il y a eu l’article 20 de la Charte, qui représentait une nouveauté en droit constitutionnel puisque les dispositions de la Loi constitutionnelle de 1867 sur la langue se limitaient aux débats parlementaires, aux lois et aux tribunaux.  La Loi sur les services en français constituait la première loi post-Charte adoptée par une juridiction qui n’était assujettie à aucune obligation constitutionnelle au plan linguistique.  En soi c’était déjà une innovation.  L’adoption de la loi survenait quelques mois après que la Cour suprême ait rendu sa fameuse trilogie de 1986, où elle avait prétendu que la nature de compromis politique des droits linguistiques imposait que leur progression relève des législateurs et non des tribunaux.   Un message auquel l’Ontario a répondu.  Les politiques linguistiques de l’Ontario sont entrées de plain-pied dans le champ du droit, mais sans jamais qu’elles perdent leur aspect social et communautaire.  La loi n’est jamais devenue la chasse-gardée des juristes.  En fait lorsque le règlement sur les entités de planification a été adoptée et qu’on a organisé une fête à cette occasion, j’ai fait remarquer à mes étudiants que l’Ontario était la seule province qui fêtait l’adoption d’un règlement !

Quelles étaient les innovations législatives de 1986 ?  D’abord l’objet de la loi elle-même : au lieu de proclamer le bilinguisme officiel, ou l’unilinguisme officiel dans le cas du Québec, on affirmait un droit à des services dans une langue qui est minoritaire dans la province.  Le commissaire le répète souvent : son mandat n’est pas la promotion ou la protection de l’égalité entre deux langues, mais la protection et la promotion de la langue minoritaire. 

Ensuite, la loi pousse le mécanisme de la désignation à des sommets.  Trois aspects sont couverts, ce qui offre beaucoup de flexibilité : les régions, les services et les organismes.  S’agissant des régions, je disais en 2005 : « Le critère régional comporte aussi l’inconvénient de ne pas couvrir les régions où peuvent se trouver des francophones mais qui n’atteignent pas le seuil minimal.  Des dispositions particulières devraient couvrir ces situations afin de veiller au droit de tout francophone de l’Ontario de recevoir des services en français où qu’il se trouve.  Le tout devient une affaire de modalités d’application. »  Les auteurs du projet que nous étudions aujourd’hui ont réglé la question en étendant la loi à tout le territoire.  L’idée de désigner des organismes privés sans but lucratif et les assujettir aux mêmes obligations que le gouvernement était novatrice.

Ce fut aussi la première loi qui définissait clairement les responsabilités d’un ministre en matière linguistique.  Ce fut la première loi a reconnaître des postes de coordonnateurs des services en français dans chaque institution gouvernementale et à créer officiellement une instance administrative chargée de l’application de la politique linguistique de la province.  Si des bureaux des services en français existent aujourd’hui dans toutes les provinces et tous les territoires, l’Ontario était la première à formaliser et pérenniser cette institution qu’est l’Office des affaires francophones.  Enfin ce fut la première loi à imposer des obligations de reddition de compte aux sous-ministres.

La loi a certainement produit des effets positifs et a été bonifiée au fil des ans.  D’abord, on en est à 26 régions désignées et 243 organismes ont profité de la désignation.  La création du commissariat, puis son indépendance, ont permis d’assurer un développement harmonieux de la loi et d’attirer l’attention du gouvernement sur les lacunes.   La nouvelle définition de francophone, recommandée par le commissaire et adoptée par le gouvernement, a permis de justifier ces progrès en reflétant plus réalistement la population francophone et francophile de la province.  Un règlement a été adopté pour les entités de planification francophones des soins de santé, un autre pour ajouter les obligations des organisations privées agissant « pour le compte » du gouvernement, ce qui complète la désignation.  Nos collèges et universités bilingues ont obtenu une désignation sous la loi.  

Comme je le disais, ces améliorations ont inspiré d’autres provinces de sorte qu’aujourd’hui, avec l’Alberta qui planche sur une politique de services en français, seule la Colombie-Britannique appliquera une politique rigide d’unilinguisme des services ou ne traitant le français que comme une langue étrangère.  Dans certaines provinces, la politique sur les services en français est minimale mais elle a le mérite d’exister.  

Surtout, la loi sur les services en français a fortement contribué à assoir la légitimité de la communauté franco-ontarienne, qui se l’est appropriée.  Le présent colloque le démontre : la loi sur les services en français remplit ici un rôle symbolique semblable à la loi sur l’égalité des communautés linguistiques au Nouveau-Brunswick.

J’aimerais conclure en rappelant les propositions que je formulais lors du colloque de 2005 et dont plusieurs ont été reprises et sont soit en vigueur, soit proposées dans le projet de loi sur la francophonie ontarienne : 

-la création d’un commissariat scindé de l’Office, ce qui a été non seulement fait mais bonifié ;
-l’insertion d’une clause « pour le compte de » ce qui a été fait ;
-l’Insertion d’une sorte de « partie VII », une mention de l’épanouissement de la communauté en tant qu’objet de la loi, ce qui est proposé ;
-l’insertion de l’offre active, ce qui est proposé ;
-la création d’un recours judiciaire dans la loi, ce qui est proposé ; 
-l’harmonisation des régions avec la loi fédérale, un problème qui ne se poserait plus ;
-l’insertion d’un certain droit des fonctionnaires de travailler dans leur langue, un aspect que le projet n’aborde pas et dont l’absence a été notée par les juristes du commissariat fédéral ;
-le renforcement de la position du ministre au sein de l’appareil gouvernemental, avec capacité de contraindre les autres ministères, ce qui ne semble pas changer ;
-enfin, la constitutionnalisation des principes de la loi, ce qui pourrait représenter la prochaine étape après la modification de celle-ci.
Laurendeau-Dunton proposait que le bilinguisme officiel s’étende au Nouveau-Brunswick, au Québec et en Ontario.  Seul le Nouveau-Brunswick y a adhéré, mais le Québec et l’Ontario ont développé leur propre approche.  Cela démontre que les droits linguistiques peuvent évoluer au sein de la structure fédérale de notre pays.  L’Ontario assume un rôle important dans ce progrès. En 1986, la législature adoptait une loi qui a inspiré les autres provinces et que certaines ont maintenant dépassé. Je formule le vœu qu’à la fin d’une journée dense et fructueuse, les bonnes idées qui vont émerger ici convaincront le gouvernement de l’opportunité d’une loi sur les services en français 3.0, qui donnera une nouvelle impulsion à la francophonie en l’Ontario et à la dualité linguistique au Canada.
 
